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Point 4.10.1 de l’ordre du jour provisoire 

Accord de 1958 − Examen de projets d’amendements 

à des Règlements existants, proposés par le GRSG 

  Proposition de la série 01 d’amendements au Règlement 
n

o
 121 (Identification des commandes manuelles, des témoins  

et des indicateurs) 

  Communication du Groupe de travail des dispositions générales 

de sécurité * 

  Rectificatif 

Paragraphe 12.3, corriger comme suit: 

«12.3  Au terme d’un délai de vingt-quatre mois après la date d’entrée en vigueur de 

la série 01 d’amendements au présent Règlement, les Parties contractantes 

appliquant le présent Règlement n’accorderont des homologations que si le 

type de véhicule à homologuer satisfait aux prescriptions du présent 

Règlement tel que modifié par la série 01 d’amendements.» 

    

  

 * Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 

2012-2016 (ECE/TRANS/224, par. 94, et ECE/TRANS/2012/12, activité 02.4), le Forum mondial 

a pour mission d’élaborer, d’harmoniser et de mettre à jour les Règlements en vue d’améliorer les 

caractéristiques fonctionnelles des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat. 
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